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  Actes usuels Actes non usuels 

Adoption 

 

Consentement à l'adoption (C. civ., art. 348 ; 

CASF, art. L. 224-5 lequel, depuis le 23 févr. 

2022, prévoient que les parents consentent non 

plus à l'adoption elle-même mais à l'admission 

de l'enfant à la qualité de pupille de l'État) 

Apparence, esthétique - Consentement nécessaire d'une seule personne 

titulaire de l'autorité parentale pour pouvoir 

procéder à un tatouage ou au perçage du lobe de 

l'oreille ou de l'aile du nez (CSP, art. R. 1311-

11 ; Aix-en-Provence, 12 nov. 2015, 

n
o
 2015/578) 

- Achat de vêtements en conformité avec l'âge 

de l'enfant (Guide « L'exercice des actes relevant 

de l'autorité parentale pour les enfants confiés à 

l'aide sociale à l'enfance », Ministère des 

Solidarités et de la santé, 2018 
1
) 

 

Banque - Ouverture d'un livret A au nom du mineur et 

dépôts puisque possibles par le seul mineur 

(C. mon. fin., art. L. 221-3) 

- Ouverture d'un livret jeune et dépôts puisque 

possibles à partir de 12 ans pour le seul mineur 

(C. mon. fin., art. L. 221-24) 

 

Choix religieux 

 

- Baptême (Lyon, 20 mai 2014, RG 

n
o
 13/00348 ; Civ. 1

re
, 23 sept. 2015, n

o
 14-

23.724) 

- Circoncision à des fins rituelles (Civ. 1
re

, 

26 janv. 1994, n
o
 92-10. 838 ; Toulouse, 

7 nov. 2000, RG n
o
 1999/05839 ; Grenoble, 

23 oct. 2012, n
o
 12/00324 ; Guide pratique 

pour une coparentalité réussie, 2022 
2
) 

- Catéchisme (Guide pratique pour une 

coparentalité réussie, 2022
2
 ) 

- Communion (Guide ASE, 2018
1
  ; Guide 

pratique pour une coparentalité réussie, 2022
2
 

) 



- Pratiques liées à la religion choisie 

(ramadan, shabbat, interdiction alimentaire…) 

(Guide pratique pour une coparentalité 

réussie, 2022
2
 ) 

État civil Adjonction du nom d'usage de celui des parents 

qui n'a pas transmis son nom (C. civ., art. 311-

24-2, al. 3, créé par L. n
o
 2022-301 du 2 mars 

2022 en vigueur à compter du 1
er

 juill. 2022) 

- Changement de prénom (Circ. 17 févr. 2017, 

JUSC170863C, annexe 3) 

- Nom d'usage (C. civ., art.  311-24-2, al.  2, 

créé par L. n
o
 2022-301 du 2 mars 2022 en 

vigueur à compter du 1
er

 juill. 2022 ; Civ. 1
re

, 

3 mars 2009, n
o
 05-17.163) 

Loisirs - Renouvellement d'une inscription à une 

activité sportive (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Activités extrascolaires hors environnement 

spécifique (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Activités de loisirs de journée (parc de loisirs) 

(Guide ASE, 2018
1 ;

 Toulouse, du 21 févr. 2019, 

n
o
 15/03725) 

- Argent de poche (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Colonie de vacances lorsque l'enfant est 

confié à l'aide sociale à l'enfance (Guide ASE, 

2018
1
 ) 

- Pratique d'un sport dangereux (Douai, 

16 juill. 2015, n
o
 15/688 ; C. sport, 

art. R. 212-7) 

- Pour un enfant confié à l'aide sociale à 

l'enfance, achat du 1
er

 téléphone portable 

(Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Première inscription sur les réseaux 

sociaux (Aix-en-Provence, 2 sept. 2014, 

n
o
 13/19371 ; Guide ASE, 2018

1
 ) 

Mariage/Émancipation Consentement au mariage de l'enfant (C. civ., 

art. 148) ; à l'émancipation (C. civ., art. 413-2 : 

l'autre parent étant entendu par le juge) 

 

Nationalité 

 

- Demande de perte de nationalité 

(CE 15 juin 2012, n
o
 353699) 

- Demande de libération des liens 

d'allégeance envers la France (CE 26 juill. 

2006, n
o
 281398) 

Patrimoine du mineur Acte d'administration (C. civ., art. 382-1. - 

v. liste du décret n
o
 2008-1484 du 22 déc. 2008) 

- Acte de disposition (C. civ., art. 382-1. - 

v. liste du décret n
o
 2008-1484 du 22 déc. 

2008) 

- Assurance vie sur la tête d'un mineur 

(C. assur., art. L. 132-4) 

Regroupement familial 

 

Décision du regroupement familial destinée à 

faire venir sur le territoire français un enfant 

mineur (CESEDA, anc. art. R. 421-5, 3°, 

abrogé) 

Relations familiales ou avec des 

tiers 

Sortie ou nuitée chez un ami (Guide ASE, 2018
1
 

) 

- En cas d'enfant confié à l'aide sociale à 

l'enfance, visite aux membres de la famille ou 

à des tiers – hors droit de visite et 

d'hébergement fixé par jugement (Guide ASE, 

2018
1
 ) 

- En cas d'enfant confié à l'aide sociale à 

l'enfance, correspondance avec les membres 

de la famille ou des tiers (Guide ASE, 2018
1
 ) 



Santé 
3
 - Choix du médecin traitant (CSS, art. L. 162-5-

3), a fortiori simple consultation d'un généraliste 

- Accès au dossier médical (CSP, art. L. 1111-

7) 

- Soins courants (blessures superficielles, 

infections bénignes, suivi du traitement 

d'orthodontie) (Circ. n
o
 DHOS/F4/2009/319 du 

19 oct. 2009 et Guide pratique pour une 

coparentalité réussie, 2022) 

- Soins habituels (poursuite d'un traitement 

(Circ. n
o
 DHOS/F4/2009/319 du 19 oct. 2009) 

- Recueil et conservation des gamètes en cas de 

prise en charge médicale à risque pour la fertilité 

(CSP, art. L. 2141-11) 

- Admission du mineur dans un service 

hospitalier (CSP, art. R. 1112-34) 

- Soins dentaires de routine, suivi du traitement 

d'orthodontie (Guide pratique pour une 

coparentalité réussie, 2022
2
 ) 

- Ablation de dent de sagesse (CDNOM 14 déc. 

2012, n
o
 11430 ; 17 oct. 2012, n

o
 11210) 

- Rencontres ponctuelles avec un psychologue 

(Lyon, 28 févr. 2011, RG n
o
 10/03604 ; Guide 

pratique pour une coparentalité réussie, 2022
2
 ) 

- Intervention chirurgicale bénigne (TGI Paris, 

6 nov. 1973, Gaz. Pal. 1974. 1, 299. - v. cep. 

CSP, art. R. 1112-35) 

- Interruption volontaire de grossesse, la 

femme mineure pouvant garder de toute façon le 

secret à l'égard des titulaires de l'autorité 

parentale (CSP, art. L. 2212-7) 

- Prélèvement sanguin destiné à une expertise 

ordonnée par le juge dans une action en 

contestation de paternité fondée sur l'art. 318 c. 

civ. (Dijon, 19 juin 1996, RTD civ. 1999. 72) 

- Vaccination obligatoire (Circ. 

n
o
 DHOS/F4/2009/319 du 19 oct. 2009) 

- Dépistage ou vaccination contre la covid-19 

pour les mineurs de 12 à 17 ans (L. n
o
 2021-689 

du 31 mai 2021, art. 1, II, G, mod. par 

L. n
o
 2021-1040 du 5 août 2021), le mineur de 

16 ans pouvant du reste se faire vacciner sans 

aucune autorisation parentale (L. n
o
 2021-689 du 

31 mai 2021, art. 1, II, H, mod. par L. n
o
 2021-

1040 du 5 août 2021) et même pour les mineurs 

de 5 à 11 ans (L. n
o
 2021-689 du 31 mai 2021, 

art. 1, II, G, mod. par 2022-46 du 22 janv. 2022) 

- Circoncision en cas de nécessité médicale 

- Orientation MDPH (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Délivrance d'antidépresseur (CE 7 mai 

2014, n
o
 359076) 

- Recherche biomédicale sur l'enfant, sauf 

exceptions (CSP, art. L. 1122-2) et sur l'enfant 

décédé, sauf exception (CSP, art. L. 1121-14) 

- Acceptation d'une offre transactionnelle en 

réparation d'un préjudice moral (sang 

contaminé) (Paris, 12 oct. 1994, n
o
 92-22647) 

- Hospitalisation prolongée (CSP, art.  

R. 1112-34 ; Circ. n
o
 DHOS/F4/2009/319 du 

19 oct. 2009) 

- Hospitalisation psychiatrique (CSP, art.  

L. 3211-10 ; TA Versailles, 19 févr. 2016, citée 

in Les droits fondamentaux des mineurs en 

établissement de santé mentale, CGLPL, 

Dalloz, 2017) 

- Mise en place du traitement d'orthodontie 

(Guide pratique pour une coparentalité 

réussie, 2022
2
 ) 

- Psychologue saisi au cours d'une procédure 

de divorce d'une demande d'évaluation ou 

d'observation d'un enfant mineur aux fins 

d'établissement d'un bilan thérapeutique, qui 

ne relève pas des soins quotidiens habituels 

(Douai, 24 mai 2018, 17/02569) 

- Mise en place d'un suivi thérapeutique sur 

la durée (Guide pratique pour une 

coparentalité réussie, 2022
2
 ) 

- Intervention chirurgicale, sauf cas 

d'urgence (CSP, art. R. 1112-35) 

- Consentement au prélèvement d'organe de 

l'enfant (CSP, art. L. 1211-2) et de l'enfant 

décédé (CSP, art. L. 1232-2) ; le consentement 

au prélèvement d'organe et de tissus, cellules 

ou produits du corps humain à des fins 

thérapeutiques ou scientifiques, sous réserve 

qu'il ne soit pas refusé par le mineur (CSP, 

art. L. 1235-2 et L. 1245-2), comme pour le 

don de cellules hématopoïétiques de la moelle 

ou du sang au bénéfice d'un(e) frère ou sœur 

(CSP, art. L. 1241-3) 

- Vaccinations non obligatoires (Guide ASE, 

2018
1 ;

 Guide pratique pour une coparentalité 

réussie, 2022
2
. - contra : CE 4 oct. 2019, 

n
o
 417714 : acte usuel de l'autorité parentale 

sauf à relever un élément se rapportant à la 

nature de la vaccination en cause (en 



(Versailles, 1
er

 déc. 2016, n
o
 15/08970 ; TGI 

Paris, 6 nov. 1973, Gaz. Pal. 1974. 1. 299 ; 

Guide pratique pour une coparentalité réussie, 

2022
2
 ) 

l'occurrence : vaccination contre le 

papillomavirus humain), aux caractéristiques 

des patientes concernées). 

- Vaccination contre la covid-19 pour les 

enfants de 5 à 11 ans (CE 4 janv. 2022, 

n
o
 459823) jusqu'à ce que la loi n

o
 2022-46 du 

22 janv. 2022 unifie le régime de l'accord 

parental pour les mineurs de 5 à 16 ans 

- Circoncision à des fins rituelles (Toulouse, 

7 nov. 2000, RG n
o
 1999/05839 ; Grenoble, 

23 oct. 2012, n
o
 12/00324 ; CDNOM 8 juin 

2020, n
o
 13854 (blâme) ; Guide pratique pour 

une coparentalité réussie, 2022
2
 ) 

Scolarité - Changement d'établissement scolaire si, 

compte tenu des circonstances dont 

l'administration a connaissance, la demande peut 

être regardée somme relevant d'un acte usuel 

(CE 13 avr. 2018, n
o
 392949 ; CAA Versailles, 

5
e
 ch., 8 juill. 2021, n

o
 19VE03127) 

- Demande de dérogation à la carte scolaire 

(TA Lille, 11 mars 2009, n
o
 0805148) 

- Primo-inscription dans un établissement 

scolaire public (LIJ n
o
 119, nov. 2007 ; 

CAA Paris, 2 oct. 2007, n
o
 05PA04019) 

- Réinscription de l'enfant dans un établissement 

scolaire public ou privé (Paris, 9 juill. 2015, RG 

n
o
 15/00320) ou inscription dans un 

établissement similaire (Besançon, 14 juin 

2011, n
o
 10/02930) 

- Radiation de l'établissement fréquenté et 

inscription dans l'école de la commune de la 

résidence du parent chez lequel la résidence de 

l'enfant a été fixée (CAA Lyon, 28 févr. 2013, 

n
o
 12LY01224) 

- Radiation de l'établissement fréquenté et 

inscription dans une autre école (CAA Paris, 

2 oct. 2007, n
o
 05PA04019. - Contra L. Gebler, 

AJ fam. 2009. 150) 

- Justifications des absences scolaires, 

ponctuelles et brèves de l'enfant, même 

présentées par oral par la mère ou le père (TA 

Melun, 18 déc. 2007, n
o
 0302012 ; Guide 

pratique pour une coparentalité réussie, 2022
2
 ) 

- Contacts avec les établissements en vue de 

recueillir des renseignements relatifs à la 

scolarité de l'enfant, demande d'attestation de 

scolarité ou de résultats (LIJ n
o
 106 de juin 

- Primo-inscription dans un établissement 

scolaire privé (Paris, 9 juill. 2015, RG 

n
o
 15/00320 ; Rouen, 17 déc. 2009, 

n
o
 08/04197) 

- Inscription dans un établissement scolaire 

dont les enseignements sont dispensés dans 

une langue étrangère non maîtrisée par l'autre 

parent (Civ. 1
re

, 8 nov. 2005, n
o
 02-18.360) 

- Inscription dans un établissement scolaire qui 

rompt avec le passé et engage l'avenir de 

l'enfant (du public au privé/ du privé au 

public) (Douai 28 août 2014, n
o
 14/05205, AJ 

fam. 2014. 556, obs. Bazin ; Paris, 9 juill. 

2015, n
o
 15/00320 ; Guide pratique pour une 

coparentalité réussie, 2022) 

- Changement d'orientation (TA Montpellier, 

1
er

 oct. 2009, n
o
 08/05124 ; Rouen, 13 avr. 

2010, n
o
 10/00182) 

- Choix d'une langue vivante ou d'une option 

(Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Choix de la voie générale ou 

professionnelle (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Redoublement (Brochure « Exercice de 

l'autorité parentale en milieu scolaire », 

ministère de l'Éducation nationale), 

- Saut de classe (Brochure « Exercice de 

l'autorité parentale en milieu scolaire », 

ministère de l'Éducation nationale) 

- Instruction à domicile (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Réception des bulletins de notes au domicile 

(Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Signature de la convention de stage ou du 

contrat d'apprentissage (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Inscription dans un internat (Toulouse, 



2006) 

- Autorisation à une sortie scolaire (Bastia, 

27 nov. 2013, RG n
o
 12/00982) ou voyage 

scolaire (Guide pratique pour une coparentalité 

réussie, 2022
2
 ) 

- Inscription à la cantine, à la garderie ou à 

l'étude, à l'aide aux devoirs (Guide pratique pour 

une coparentalité réussie, 2022
2
 ) 

- Transports scolaires (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Inscription au Brevet de sécurité routière 

(Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Retour à l'école en présentiel dans le cadre de 

la crise sanitaire (Note DAJ A1 n
o
 2020-0507 du 

7 mai 2020) 

21 févr. 2019, n
o
 15/03725) 

Transaction 

 

- Acceptation d'une offre transactionnelle en 

réparation d'un préjudice moral (sang 

contaminé) (Paris, 12 oct. 1994, n
o
 92-22647) 

Vie privée/Droit à l'image - Participation de l'enfant à un film amateur 

destiné à une diffusion très limitée en dehors des 

circuits commerciaux dans le cadre d'une activité 

proposée par une association communale 

(Orléans, 14 mars 2011, n
o
 09/03895) 

- Publication de photographies de l'enfant sur un 

réseau social (Bordeaux, 6
e
 ch. civ, 13 oct. 2015, 

n
o
 14/06583) 

- Participation du mineur à une émission de 

télévision (CE 16 mars 2011, n
o
 334289) 

- Diffusion télévisuelle d'un documentaire 

mettant en scène un enfant (Versailles, 11 sept. 

2003, n
o
 02/03372) 

- Publication de photographies de l'enfant 

dans un magazine (Civ. 1
re

, 27 févr. 2007, 

n
o
 06-14.273) 

- Publication de photographies de l'enfant sur 

un réseau social (Versailles, 25 juin 2015, 

n
o
 13/08349 ; Paris, 9 févr. 2017, RG 

n
o
 15/13956) 

Voyage/Transport - Transports scolaires (Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Utilisation d'un mode de transport habituel : 

vélo, à pied, transport en commun (Guide ASE, 

2018
1
 ) 

- Covoiturage avec des adultes (Guide ASE, 

2018
1
 ) 

- Demande de carte d'identité ou de passeport 

(Décr. n
o
 2005-1726 du 30 déc. 2005, art. 88 ; 

Circ. min. Int, n
o
 000001C, 10 janv. 2000 ; 

CE 8 févr. 1999, n
o
 173126 ; Paris, 13 nov. 

2008, n
o
 07/17438 ; Rouen, 25 janv. 2018, 

16/00297) 

- Voyage à l'étranger effectué avec l'un de ses 

parents (Rennes, 7 janv. 2014, RG n
o
 12/07471 ; 

C. civ., art. 371-6) 

- Autorisation à une sortie scolaire (Bastia, 

27 nov. 2013, RG n
o
 12/00982) ou voyage 

scolaire (Guide pratique pour une coparentalité 

- Accord pour la conduite accompagnée 

(Guide ASE, 2018
1
 ) 

- Conduite d'un deux-roues motorisé (Guide 

ASE, 2018
1
 ) 



réussie, 2022
2
 ) 

- Autorisation de sortie du territoire (C. civ., 

art. 371-6 ; Circ. NOR/INTD1638914C. - contra 

Rouen, 25 janv. 2018, n
o
 16/00297) ; ce qui ne 

prive par l'autre parent de manifester son 

désaccord à la délivrance d'un passeport et ce qui 

s'opposera à sa délivrance (v. égal. Paris,14 juin 

2018, 17/21390) 
1
 Guide « L'exercice des actes relevant de l'autorité parentale pour les enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance », Ministère des 

Solidarités et de la santé, 2018, ci-après cité « Guide ASE, 2018 », bit.ly/SSgouv_actes_usuels. 
2
 Guide pratique pour une coparentalité réussie, Enfance & partage, 2022, bit.ly/EP_coparentalite_2022. 

3
 À noter que l'art. L. 5134-1 CSP soustrait la prescription et la délivrance de contraceptifs à l'autorité parentale. De même les art. L. 1111-5 

et L. 1111-5-1 CSP autorisent des soins sans consentement des parents par le médecin ou la sage-femme « pour sauvegarder la santé d'une 

personne mineure » s'opposant à l'information de ses parents ou encore par l'infirmier « pour sauvegarder la santé sexuelle et reproductive 

d'une personne mineure ». 
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